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PA 1.3.1 - DÉGAGER DES PISTES D’ACTIONS SUR LA PRÉVENTION  
DE LA SANTÉ DES ADOLESCENTS

1 - ADAPTER L’OFFRE AUX BESOINS DES PARENTS
1.3 - Accompagner les parents face aux enjeux de l'adolescence

RÉSULTATS ATTENDUS + INDICATEURS D’ÉVALUATION

 Développement de l’action PTSM 69 en direction des parents et des 
adolescents
• Nombre d’établissements scolaires engagés dans le dispositif PTSM 69
• Nombre d’actions en direction des familles proposées dans le cadre du PTSM 69
• Nombre de journées d'animations «santé» en direction des collégiens (Métropole de Lyon)

DIAGNOSTIC
• Un bilan évaluatif a été conduit sur la manière dont l’enquête a mobilisé les acteurs de la parentalité et surtout à propos de 
la suite donnée à cette enquête (diffusion et utilisation).
• La réalisation de cette enquête a largement mobilisé le réseau des acteurs de la prévention et son suivi a nécessité des 
efforts de coordination de la part des acteurs de la parentalité. Il est préconisé de poursuivre cet effort de mobilisation et de 
coordination.

DÉFINITIONS ET PRINCIPES D’ACTION
• L’adolescence est une période de transition dont l’enjeu majeur est la construction progressive par l’enfant de son 
autonomie et de son identité d’adulte. Elle peut débuter avec la puberté mais il est impossible, et sans doute peu utile, 
de rapporter cette phase à une tranche d’âge précise. Cette phase de développement physiologique s’accompagne 
de bouleversements affectifs, intellectuels, relationnels et sociaux chez l’adolescent qui nécessitent de sa part des 
adaptations notables et modifient sa place dans sa famille. 
• L’adolescence implique également une évolution du rôle parental. Le but est ainsi d’aider les parents d’adolescents à 
accompagner leur enfant dans les différentes étapes de son accès à l’autonomie.
• Accompagner efficacement les parents face aux enjeux de l’adolescence réclame d’abord que  les professionnels ou 
bénévoles susceptibles de proposer une écoute de premier niveau  soient  sensibilisés aux problématiques spécifiques 
de cette période.

ACTION 1
 Développer des actions au sein de l’Éducation nationale en direction des parents, 
telle que l’action départementale «Développer les programmes de renforcement des 
compétences psychosociales en milieu scolaire» (PTSM 69).
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ÉCHÉANCES

PUBLICS ET 
TERRITOIRES
 Public : Parents d’adolescents
Territoire : Sur tout le territoire 
du Rhône (69)

PILOTAGE /
COORDINATION
 Commission Parentalité du 
Comité des services aux familles 
(CDSF)

PARTENAIRES 
IMPLIQUÉS
 Commission Parentalité du 
Comité des services aux familles 
(CDSF) 
 Éducation Nationale et l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) Auvergne-
Rhône-Alpes pour l’action 5

RESSOURCES ET 
FINANCEMENTS
 Ministères de l’Éducation 
nationale et de l’Intérieur pour 
le dispositif  «Ouvrir l’école aux 
parents pour la réussite des élèves» 
(OEPRE)
 Ressources dématérialisées 
Éducation nationale pour « la 
Mallette des parents »


